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PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE SECONDAIRE DE LA CITÉ-DES-JEUNES  

 

PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil d’établissement de l’école secondaire de la Cité-des-Jeunes tenue le 

mercredi 2 avril 2025, à 19 h 15, à la salle Francine Plante-Lauzon du pavillon Vaudreuil 

 

Sont présentes les personnes suivantes : 

Nathalie Asselin Directrice 

Vanina Bonnot Parent 

Mathias Bos Élève de 5e secondaire 

Amélie Bourgeois Parent 

Sophie Dyotte Animatrice à la vie étudiante, volet environnement 

Éric Fusinato Parent, vice-président du C.É. 2024-2025 

Isabelle Glazer Parent, représentante au Comité de parents 2024-2025 

Mariebelle Leclerc-Hallé Enseignante d’univers social 

Julie Mainville Parent, secrétaire du C.É. 2024-2025 

Marie-Ève Moreau Représentante de la communauté et directrice de la Fondation 

Dominique Morier Enseignant 

Chantal Proulx Représentante du personnel de soutien 

Patrick Richard Parent, président du C.É. 2024-2025 

Patricia-Ann Young Représentante des professionnels-les   

Sont absentes les personnes suivantes :  

Omotayo Chimchetam Agbona Vice-présidente du conseil des élèves 

Julie Clermont Parent substitut 

Jiani Liu Présidente du conseil des élèves 

Pierre Molina Parent substitut 

Erica Tough Parent 

 

 

1. PRÉSENCES ET QUORUM 

 

La séance est ouverte à 19 h 15 et on constate le quorum. La direction demande une minute de silence en 

mémoire de monsieur René Doyle, enseignant de mathématique, décédé cette semaine. 

 

2. PAROLE À L’ASSISTANCE 

 

Il y a sept personnes dans l’assistance. Il s’agit de parents de jeunes filles pratiquant le cheerleading qui n’ont 

pas été acceptées dans le programme Sport-Études. Ces parents veulent connaître les critères de sélection du 

programme. La direction explique que l’école accepte en premier les athlètes fédérés, puis les élèves pratiquant 

le hockey, car l’équipe représente la Cité et est membre du RSEQ, et enfin les élèves des autres sports. Les 

parents manifestent leur désaccord avec le processus et décrient le manque de transparence à propos des 

critères de sélection. 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR* 

 

Le président du C.É. fait la lecture de l’ordre du jour suivant. 
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Sujet Objet 

1. Présences et quorum Constate 

2. Parole à l’assistance Reçoit 

3. Adoption de l’ordre du jour* Adopte 

4. Adoption du procès-verbal du 22 janvier 2025* Adopte 

5. Suivis au procès-verbal du 22 janvier 2025 Approuve 

6. Informations de la direction 

 

a) Chaise des générations/campagne de sensibilisation au 

vandalisme 

b) Règles de conduite 

c) Projet éducatif : Plan de mise en œuvre et présentation du 

slogan 

d) Efforts budgétaires 

e) Confinement 

f) Principes d’encadrement des coûts chargés aux parents* 

g) Activités hors horaire* 

h) Campagnes de financement* 

 

 

Informe  

 

Approuve  

Informe 

 

Informe 

Informe 

Établit 

Approuve 

Approuve  

7. Parole au président Informe  

8. Parole à la représentante au comité de parents Informe 

9. Parole aux membres Informe 

10. Parole à l’enseignant Informe 

11. Parole à la représentante de la communauté  Informe 

12. Levée de la séance Adopte 

* document joint à l’envoi 

 

CÉ-250402-01 Il est proposé par Mme Amélie Bourgeois et appuyé par Mme Patricia-Ann Young d’adopter 

l’ordre du jour tel que  présenté ou  modifié; adopté à l’unanimité. 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 22 JANVIER 2025* 

   

Le président du C.É. demande s’il y a des changements à faire; la secrétaire apporte quelques 

modifications. 

 

CÉ-250402-02 Il est proposé par M. Dominique Morier et appuyé par Mme Chantal Proulx d’adopter le 

procès-verbal tel que  présenté ou  modifié; adopté à l’unanimité. 

 

5. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DU 22 JANVIER 2025 

 Il n’y a aucun suivi à faire. 

 

6. INFORMATIONS DE LA DIRECTION 

 a) Chaise des générations/campagne de sensibilisation au vandalisme 

Mme Sophie Dyotte (vie étudiante, environnement, potager, comité vert), 

Mme Maribelle Leclerc-Hallé (enseignante d’univers sociale et membre de Mères au front) et 

M. Mathias Bos expliquent le processus derrière la chaise des générations. Mme Dyotte 

mentionne qu’il y a eu un sondage au CSSTL pour connaître les préoccupations 

environnementales des jeunes. Mme Leclerc-Hallé souligne que la chaise a pour but de porter 
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la voix des jeunes et d’envoyer un message d’espoir. M. Bos précise qu’elle représente leur 

génération. Les trois personnes informent le conseil d’établissement que Mme Lépine, 

enseignante en arts-études, a également participé au projet. Elles remercient la direction de 

l’école, particulièrement mesdames Mélanie Jordan et Nathalie Asselin, puis remettent la 

chaise aux membres du conseil d’établissement. Elle trônera dans le local où sont tenues les 

réunions du conseil ou à proximité. 

 

M. Bos présente la campagne de sensibilisation contre le vandalisme, qui est en hausse, 

organisée par le conseil des élèves. Un message sera diffusé à la radio le 7 avril à 9 h 30 pour 

promouvoir le respect de l’école, le savoir-vivre et la fierté de notre école. 

Mme Patricia-Ann Young ajoute que le conseil des élèves a enregistré une capsule vidéo qui 

sera disponible sur YouTube, qu’un courriel sera envoyé aux parents pour les informer de la 

campagne, et que des affiches seront installées dans l’école. 

 

 b) Règles de conduite 

La direction de l’école présente les changements apportés aux règles de conduite à la suite de 

consultations de l’équipe de gestion, du conseil des élèves et de l’ensemble du personnel.  

 

CÉ-250402-03 Il est proposé par Mme Chantal Proulx et appuyé par Mme Vanina Bonnot d’approuver les 

règles de conduite telles que  présentées ou  modifiées; approuvées à l’unanimité. 

 

c) Projet éducatif : Plan de mise en œuvre et présentation du slogan 

  La direction présente le plan de mise en œuvre du projet éducatif (mission, vision, valeurs et 

enjeux de l’école), qui sera en place jusqu’en juin 2027. Elle nous annonce aussi le slogan qui 

n’a pas encore été dévoilé aux élèves : Apprendre aujourd’hui, réussir demain.  

  

d) Efforts budgétaires 

La direction détaille les efforts budgétaires de l’école. Un montant de 12 248 $ provient de la 

mesure 15012 – aide alimentaire, de 65 000 $ de la mesure 15028 – activités parascolaires, de 

6 000 $ de la mesure 15031 – plan de lutte, et de 5 000 $ de la mesure 15186 – sorties 

culturelles, pour un total de 88 248 $. Un montant de 58 164 $ proviendra du plan de 

rattrapage. Au total, la Cité aura retourné 146 412 $ au gouvernement. 
 

e)   Confinement 

 La direction informe le conseil d’établissement qu’il y aura un exercice de confinement à la 

période 2 le 7 mai. La Sûreté du Québec sera sur place.  

 

f) Principes d’encadrement des coûts chargés aux parents* 

 La direction présente les principes d’encadrement des coûts chargés aux parents. La secrétaire 

relève quelques erreurs que la direction va corriger dans le document fourni.  
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g) Activités hors horaire* 

 

La direction présente les activités hors horaire, dont la date de tombée était entre deux 

réunions du C.É. 

 

  

CÉ-250402-04 Il est proposé par M. Patrick Richard et appuyé par Mme Amélie Bourgeois d’approuver les 

activités hors horaire telles que  présentées ou  modifiées; approuvées à l’unanimité. 

  

h)  Campagnes de financement* 

 

La direction présente les campagnes de financement pour le voyage en Italie en 2026 et le 

voyage à New York. 

 

CÉ-250402-05 Il est proposé par Mme Julie Mainville et appuyé par Mme Isabelle Glazer d’approuver les 

campagnes de financement telles que  présentées ou  modifiées; approuvées à 

l’unanimité. 

 

7. PAROLE AU PRÉSIDENT 
  

Le président du C.É. n’a rien à signaler. 

 

8.  PAROLE À LA REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS 
 

La représentante a assisté à deux réunions, mais elle a peu de nouvelles à transmettre aux membres 

du conseil d’établissement. Il y a eu un changement de zonage en lien avec l’ouverture de l’école 

des Canotiers. Les membres du comité de parents ont eu droit à une présentation de la semaine 

de l’intimidation et de la violence; certaines écoles ont mis en place de belles initiatives.  

 

9. PAROLE AUX MEMBRES 
 

Mme Patricia-Ann Young explique qu’il y a eu un concours de poissons le 1er avril. Comme le résultat 

était serré, il y aura une reprise à Pâques. Bravo à tout le personnel pour cette belle initiative! 

Mme Amélie Bourgeois souligne aussi l’excellente idée de rédiger un poème avec un slameur en 

français. 

 

10. PAROLE À L’ENSEIGNANT 
 

M. Dominique Morier informe les membres du conseil d’établissement que ce soir est sa dernière 

réunion du conseil d’établissement, car il sera en convalescence. 

 

11. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DE LA COMMUNAUTÉ 
 

La représentante à la communauté et directrice de la Fondation mentionne que dix Franco-bourses 

de 100 $ seront remises par la Fondation. Cette dernière tiendra une campagne écoresponsable le 

29 avril de 7 h à 13 h dans le stationnement de la piscine. Il y aura une précampagne auprès des 

élèves les 23, 24, et 25 avril, qui seront invités à apporter deux vêtements par jour. Pour 

l’année 2024-2025, les investissements de la Fondation touchent 111 élèves et sept projets, et 

s’élèvent actuellement à 35 984 $. 
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12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

La prochaine réunion du conseil d’établissement est prévue le 14 mai 2025 à 19 h 15. 

 

CÉ-250402-06 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Patricia-Ann Young et appuyé par 

Mme Isabelle Glazer de lever la séance à 21 h 15; adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

                      Patrick Richard, président   Nathalie Asselin, directrice  

                      

  

 Préparé par Julie Mainville  

 Secrétaire du C. É. de l’école secondaire de la Cité-des-Jeunes pour 2024-2025 


